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1. PROPOSITION D’USAGE FUTUR 

Conformément aux l’article L181-23 et R512-39-1, la cessation d’activité définitive d’une ICPE 
doit être notifiée au préfet. Le site doit alors être remis dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé conjointement avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le 
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. 
Les principales mesures prises lors de la cessation d’activité sont précisés ci-dessous.  
 
 

1.1 Usage futur du site 

L’usage futur du site préconisé par la société LEGENDRE DEVELOPPEMENT est de réhabiliter 
le site de sorte qu’il puisse être compatible avec un usage industriel ou logistique futur, 
compatible avec l’activité du Parc d’Activités de La BAYONNE. 
La société LEGENDRE DEVELOPPEMENT s’engage à respecter les mesures indiquées dans 
les courriers de la mairie de MONTBERT et dans celui de la COMMUNAUTE DE COMMUNE 
DE GRAND LIEU (voir les annexes 1 et 2).  
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Annexe 1 : Avis du président DE GRAND LIEU 

COMMUNAUTE sur l’usage futur du site 
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Annexe 2 : Avis du maire de MONTBERT sur l’usage 

futur du site 
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